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ARTICLE 24

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante :

« En cas de refus  d’une proposition  de relogement  dans  un autre  département  que sa
résidence habituelle ou principale, le demandeur ne perd pas son droit  au relogement acquis en
vertu du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  d’éviter  que le demandeur ne perde son droit  au relogement  à la suite d’une
proposition qui lui est faite dans un autre département et qui est manifestement mal adaptée à sa
situation (trop éloignée de son travail, de sa résidence principale, du centre de ses intérêts…).


